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 Qui êtes-vous ? 
 

J'habite à Bennwhir, une petite commune située dans le vignoble, à proximité de Ribeauvillé. 
Je suis vigneron coopérateur pour la cave de Bestheim. 
J’ai « baigné » dans la culture de la vigne et du vin. J’ai donc tout naturellement repris le flambeau 
parental.  
Bien que les conditions physiques soient parfois mises à l’épreuve, j’aime ce métier pour sa 
polyvalence. Le travail en extérieur par tous les temps me correspond ! Le monde agricole est 
synonyme d’entraide favorisant des rencontres enrichissantes. 
 

 
 

 

 La CAAA, c'est quoi pour vous ? 
 

La CAAA est une institution avec 132 ans d’histoire. Elle n’a cessé d’évoluer et de s’adapter aux 
demandes actuelles. 
La Caisse intervient auprès des professionnels relevant du régime agricole. Elle mène des actions 
en matière de sécurité au travail, elle finance des équipements, elle indemnise en cas d’accident 
du travail ou de maladie professionnelle. 
 

 
 

 

 Pourquoi avoir choisi d'être administrateur ? 
 

J'ai accepté d’intégrer le Comité directeur de la CAAA car les rencontres sont constructives et 
intéressantes. Les échanges permettent d’aboutir à une solution adaptée face à une situation 
parfois fragile. 
Savoir davantage sur la CAAA est pour moi indispensable. Etant également administrateur à la 
MSA d’Alsace, cela me permet de faire un parallèle entre ces deux OPA et d’y apporter mon 
expérience acquise chez chacune. 
  

 
 

 

 Que comptez-vous voir se développer à la Caisse ? 
 

En tant que Président de la Commission des prestations et de l’action sociale (CPAS), j’aimerais 
m’engager dans une action visant à améliorer les conditions d’indemnisation des non-salariés.  
Je propose de mener une analyse comparative entre l’indemnisation des salariés (basée sur un 
salaire de référence) et celle des exploitants agricoles (basée sur un gain forfaitaire). 
Les résultats nous permettraient d’améliorer d’avantage la prise en charge des exploitants. 
 

 


